
Le 2 7  mars 2 02 6

UJPE     : Vers un plan social dans un cadre plus répressif     ?

L’annonce précipitée et inattendue du Ministre de la Justice a créé une sidération chez les agents et cadres
de proximité. 

Si  la  fin  des  CEF  pouvait  ouvrir  des  perspectives  intéressantes  (mais  n’était-ce  pas  le  but  de  la
manœuvre?), nous ne pouvions que nous attendre au pire : décision verticale, utilisation de la novlangue
pour faire passer une réforme régressive pour un progrès, absence de concertation avec le terrain,…  Le
triste quotidien !

Nous avons vite compris que plus que la question éducative évoquée, c’est bien la question financière qui

guidait la décision. L’annonce de la transformation de tous les foyers en UJPE a confirmé cette crainte : les
foyers vont tous devenir des CEF « low cost » avec les moyens des UEHC.

C’est donc un véritable plan social,  avec un moins disant en termes d’encadrement,  qui est prévu dès
septembre 2026. C’est  aussi  un tour  de vis  sécuritaire qui  posent  de nombreuses questions en termes

d’égalité : y aura-t-il plusieurs règlements intérieurs ?  Allons nous devoir fouiller des jeunes comme si
nous étions en détention ou dans un poste de police? Quel est l’avenir des UEAJ puisque les sorties vont
être restreintes et il est prévu d’avoir un professeur technique dans les murs ? Quelle sera l’alternative à la

détention après un passage en UJPE ?

Nombreuses sont les questions pour tous les professionnels, y compris les cadres de proximité. Il nous est
demandé de nous organiser, de trouver des réponses… pour satisfaire à l’agenda sécuritaire du Ministre de
la Justice et de sa « majorité » à l’agonie.

Solidaires-Justice va être particulièrement attentif à la mise en place des UJPE et se met à la disposition
des collectifs de travail souhaitant entamer des résistances.

Nous demandons une suspension de cette réforme pour permettre une véritable consultation des personnels
concernés et éviter ainsi une catastrophe éducative annoncée. 

Une réforme est nécessaire, mais elle demande de l’expertise et de la finesse, sans être guidée par des
ambitions personnelles.
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